
RENOUVELLEMENT DE VOTRE CONTRAT / MARCHE A SUIVRE 

 

IMPORTANT  

Votre contrat Frais de santé  

Madame, Monsieur,  

Vous bénéficiez du régime frais de santé du CIG Grande couronne, souscrit auprès 

d’Harmonie Mutuelle, et nous vous remercions pour la confiance accordée.  

Votre collectivité a choisi de renouveler son contrat collectif au 1er janvier 2026 

auprès d’Harmonie Mutuelle et de la MNT. Harmonie Mutuelle reste votre 

interlocuteur pour vous accompagner dans la gestion de votre contrat santé.  

Dans ce cadre, vous devez impérativement confirmer votre adhésion pour 

conserver vos droits en prenant, dans un premier temps, connaissance de 

votre bulletin de situation prérempli ci-joint.  
   

  

  

   

  

Le bulletin est correct  

  

Nous vous invitons à signer 

électroniquement votre bulletin 

de situation, sans modification.  

Je valide mon adhésion  
 

avant le 23 novembre 2025  
 

   

  

Le bulletin n'est pas correct  

  

Nous vous invitons à compléter un 

nouveau bulletin d'adhésion, à nous faire 

parvenir selon les modalités ci-dessous.  

Je complète un nouveau bulletin  
 

avant le 15 décembre 2025  
  

 

 



IMPORTANT  

Le nom de vos garanties évolue : le niveau Essentiel devient le Niveau 1, le niveau 

Medium devient le Niveau 2 et le niveau Confort devient le Niveau 3.  
   

 

Comment nous faire parvenir votre bulletin d'adhésion ?  
   

 

 

Connectez-vous à votre espace Harmonie&Moi   

depuis www.harmonie-mutuelle.fr ou via l'application du même nom, en 

cliquant sur Contact et aide > Poser une question sur mes contrats en 

cours > Signaler un changement administratif dans votre foyer  

 

   

Par email , à l'adresse 

adhesion.cig-gc2026@harmonie-mutuelle.fr  

Pour assurer un traitement rapide et sûr de votre dossier, nous vous 

remercions de suivre les indications du mode d'emploi ci-dessous : 

  

Comment compléter (et envoyer) votre bulletin d'adhésion  

 

 

 

   

Pour toute question, vous pouvez contacter un conseiller au 0 805 50 00 02 (appel 

non surtaxé) du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 et le samedi de 8h30 à 12h.  

Nous vous remercions pour l’attention portée à ce message, et vous prions de croire, 

Madame, Monsieur, en l’assurance de notre considération distinguée.  

Harmonie Mutuelle  

   

 

    

 

http://www.harmonie-mutuelle.fr/
mailto:adhesion.cig-gc2026@harmonie-mutuelle.fr
https://campagne.harmonie-mutuelle.fr/entreprises/grands-comptes/CIG/2026/CIGGC2026-BA-MODEDEMPLOI.pdf


 
 

 


